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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises d'insertion
Question écrite n° 50442

Texte de la question

Mme Therese Aillaud appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le fait que les
entreprises d'insertion jouent aujourd'hui un role fondamental dans la lutte contre l'exclusion par la place
specifique qu'elles occupent. Dans le cadre de la loi de renforcement de la cohesion sociale, le Gouvernement
s'est fixe pour objectif d'augmenter de 50 % en cinq ans la capacite d'accueil de ces entreprises. Sensible a la
volonte exprimee par l'avant-projet de loi sur la cohesion sociale, le Comite national des entreprises d'insertion
(CNEI) se propose de signer avec le Gouvernement un contrat d'objectifs ambitieux visant a recruter sur la
periode 1997-1999, 3 500 postes supplementaires dans les entreprises d'insertion. Or, la signature d'un tel
contrat ne peut s'envisager sans concertation entre le CNEI et le ministere de tutelle. Elle lui demande quelles
mesures il entend prendre en 1997 pour repondre aux attentes et aux propositions du CNEI.
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